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Bulletin d’inscription

A retourner à :

ARIMC Formation

20 Bd de Balmont - 69009 Lyon

N° déclaration  82690270269

Tel : 04.72.52.13.53

Fax : 04.78.43.27.97

Mail : arimc-formation@arimc-ra.org ou

     nicole.patenotte@arimc-ra.org
L’Employeur 

Nom de la structure 
Nom Directeur


Adresse 



Code postal
Ville


Tél : 
Fax


Mail 



Le participant : 

Nom – Prénom
Fonction


Etablissement
Service


Formation : 

Intitulé :



Durée 
Dates : 


Lyon, le 
            Cachet et signature directeur

Modalités d’inscriptions : 

Nous vous conseillons de nous adresser vos inscriptions dès le plan de formation et dans tous les cas, le plus tôt possible.  Les inscriptions se font dans la limite des places disponibles, par ordre d’arrivée.  

Conditions d’annulation : 

 De la part du stagiaire : Toute annulation faite par téléphone devra être confirmée au siège, par écrit, par le directeur d’établissement. En cas d’annulation de l’employeur ou stagiaire dans un délai de moins de 10 jours avant le début de la formation, 30 % du cout de la formation sera retenu. 

En cas d’annulation moins de 48 h avant le début de la formation, ou en cas d’absence au stage, le montant total de la formation sera entièrement dû, sauf dans le cas ou un remplaçant est trouvé par l’employeur du stagiaire.  Toute formation commencée est due. 

 De la part d’ARIMC Formation : ARIMC Formation  se réserve le droit d’annuler la formation en cas de force majeure, notamment en cas de pandémie, les sommes versées seront remboursées et ARIMC Formation, s’engage à reporter la formation. 

Repas :

Les repas sont toujours facturés en sus du coût pédagogique.  Lorsque les repas sont organisés par le centre de formation, se référer à la convocation pour les modalités pratiques. Si toutefois le stagiaire ne souhaite pas prendre le repas, ou bien a des demandes particulières, nous prévenir impérativement. 

Convocation et attestation

Les participants recevront une convocation avec un  plan d’accès une dizaine de jours avant la formation, à l’issue de la formation, une attestation de présence sera délivrée au stagiaires. 

